
Quelle est la différence entre l'obligation de loyauté et l'obligation
de discrétion dans le contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

L'obligation de loyauté et l'obligation de discrétion sont deux devoirs distincts du salarié. La loyauté impose d'agir

dans l'intérêt de l'employeur et de s'abstenir de tout acte nuisible (concurrence déloyale, dénigrement). La discrétion

exige la non-divulgation d'informations confidentielles obtenues professionnellement. Ces obligations sont prévues

par les articles L.121-9 et L.124-10 du Code du travail luxembourgeois.

Définition

L'obligation de loyauté découle de l'article L.121-9 du Code du travail et impose au salarié d'agir de bonne foi

dans l'intérêt de son employeur. Elle inclut le devoir de fidélité, l'interdiction de concurrence déloyale et

l'abstention de tout comportement préjudiciable à l'entreprise.

L'obligation de discrétion est une obligation légale spécifique, prévue à l'article L.121-9 du Code du travail, qui

interdit au salarié de divulguer les informations confidentielles obtenues dans l'exercice de ses fonctions,

notamment les secrets d'affaires, données commerciales et informations stratégiques.

Conditions d’exercice

Pour l'obligation de loyauté :

S'applique pendant toute la durée du contrat de travail

Concerne tous les salariés sans exception

Peut se prolonger après la fin du contrat (non-concurrence)

Requiert une proportionnalité entre les restrictions imposées et les intérêts légitimes de l'entreprise

Pour l'obligation de discrétion :

S'impose automatiquement, sans clause contractuelle spécifique

Perdure après la fin du contrat pour les informations confidentielles

S'applique à toutes les informations non publiques de l'entreprise

Cesse si l'information devient publique légalement
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Modalités pratiques

La mise en œuvre de l'obligation de loyauté implique :

L'abstention de toute activité concurrente

Le signalement des conflits d'intérêts

L'interdiction de dénigrement de l'employeur

La protection des intérêts de l'entreprise

L'application de l'obligation de discrétion nécessite :

La classification des informations confidentielles

Des procédures de protection des données sensibles

Un contrôle des communications externes

La traçabilité des accès aux informations confidentielles

Pratiques et recommandations

Pour garantir le respect de ces obligations :

Inclure des clauses détaillées dans le contrat de travail

Former régulièrement les salariés sur leurs obligations

Mettre en place des procédures de signalement des manquements

Documenter les incidents et leur traitement

Assurer un encadrement humain des mesures disciplinaires

Cadre juridique

Article L.121-9 du Code du travail : obligations générales du salarié, incluant loyauté et discrétion

Article L.124-10 du Code du travail : motifs de licenciement pour faute grave

Article L.121-4 du Code du travail : égalité de traitement dans l'application des obligations

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données personnelles

Article L.414-9 du Code du travail : consultation des représentants du personnel

Articles L.261-1 et suivants : sanctions pénales en cas de violation du secret professionnel
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La violation de ces obligations peut justifier un licenciement pour faute grave. Toute mesure disciplinaire doit respecter le principe de

proportionnalité et faire l'objet d'une documentation précise, conformément aux exigences de traçabilité et d'encadrement humain.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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